
CONSEIL DE COMMUNAUTE

MERCREDI 06 FÉVRIER 2019

L'an deux mille dix neuf, le six février, à 18 heures 30, le conseil de Communauté de la
Communauté  de  communes  du  pays  de  Landerneau-Daoulas  s’est  réuni  salle  plénière,
maison des services publics à LANDERNEAU sous la présidence de Patrick LECLERC.

Présents
LECLERC Patrick,  FORTIN Laurence,  GOALEC Bernard,  GUILLORÉ Alexandra,  FLOCH
Jean-Bernard, MORVAN Marie-Claude, SOUDON Chantal, POUPON Julien, BÉGOC Marie-
Hélène,  BERVAS Viviane,  BONIZ Jean-Jacques,  CANN Joël,  CORNILY Karine,  CORRE
Michel,  CRENN Jean,  CUNIN Marie-José,  CYRILLE Yves,  GODET Nathalie,  GUILLOU
Jacques, HERROU Monique, JÉZÉQUEL Marc, KERLAN Frédéric, LE GALL Jean-Noël, LE
GUEN Jean-René,  LE GUILLOU-HÉNAFF Sylvie,  LEBALLEUR Pierre,  MAHÉ Marie-Line,
MAILFERT Gilles,  MORVAN Henri,  OMNÈS Elisabeth,  PHILIPPE Georges,  PITON Jean-
Jacques,  PONT Annie,  ROUBY Solenn,  RIOU Michel,  SERGENT André,  TANDÉO Gilles,
TRMAL Marie-France, CALVEZ Gilles, LE SAUX Jean-Luc

Secrétaire de séance
FORTIN Laurence

Excusés
BESCOND Yvon (pouvoir à CORRE Michel)
ANDRÉ Robert (pouvoir à BÉGOC Marie-Hélène)
COJEAN Michel (pouvoir à KERLAN Frédéric)
MASCLEF Evelyne (pouvoir à CRENN Jean)
MERDY Marie-Thérèse (pouvoir à GOALEC Bernard)
MOULLEC Yvan (pouvoir à BONIZ Jean-Jacques)
PAGE Marie-Renée (pouvoir à GODET Nathalie)
TANGUY Anne (pouvoir à GUILLORÉ Alexandra)





Conseil de Communauté du 6 février 2019

Délibération n°DCC2019_041

Objet Tarification service eau potable et assainissement 2019

Rapporteur Patrick LECLERC

Service Services techniques

Thème Eau potable

EXPOSÉ DES MOTIFS :

La Communauté, compétente depuis le 1er janvier 2019, devra approuver chaque année la
grille tarifaire applicable aux prestations assurées dans le cadre de l’exercice du service eau
potable et du service assainissement collectif et non collectif.
Les tarifs sont décomposés entre :

• part délégant   : la Communauté,
• part délégataire   : la SPL Eau du Ponant dans le périmètre de ses contrats eau et

assainissement,
• part  délégataire   :  la  société  VEOLIA  pour  les  contrats  eau  en  cours  sur  les

communes de Daoulas, Dirinon, Hanvec, Loperhet, St Divy et St Thonan.

La part  Communauté permet de faire face aux dépenses incombant au délégant dans le
cadre de l’exercice des compétences concernées. Les budgets présentés dans cette même
séance prennent en compte ces tarifs.

Pour  le  service  eau potable,  les  tarifs  s’appuient  sur  les  grilles  tarifaires  existantes  des
communes et intègrent une augmentation de 1%.
La grille tarifaire de convergence sera présentée en délibération en juin prochain et réduira le
nombre de tranches. Une étude d’impact détaillée confiée à RCF permettra de vérifier les
effets de la future grille tarifaire de convergence à appliquer au 1er janvier 2020 pour aboutir
à une grille tarifaire unique dans 10 ans.

Pour  le  service  assainissement,  les  tarifs  sont  maintenus  dans  les  conditions  de  la
convergence tarifaire en cours.

DÉLIBÉRATION :

Vu le code général des collectivités territoriales,
Vu les statuts de la Communauté de Communes du Pays de Landerneau-Daoulas,
Vu la grille tarifaire proposée pour les services eau et assainissement au titre de l’année
2019
Vu l’avis favorable de la Commission Environnement du 22 janvier 2019
Vu l’avis favorable du Bureau Communautaire du 15 janvier 2019

Le conseil de Communauté selon le décompte des voix suivant :
Pour : 45
Contre : 2
CRENN Jean, MASCLEF Evelyne
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Abstention : 1
MORVAN Marie-Claude

Article 1: approuve :
• la grille tarifaire du service d’eau potable présentée en annexe applicable à la

date d’approbation de la présente délibération,
• la grille tarifaire du service assainissement collectif et non collectif présentée

en annexe  applicable à la date d’approbation de la présente délibération.

#signature#
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